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Arrêté ministériel du 20 novembre 2002 portant agrément de l’a.s.b.l. Objectif Plein Emploi comme
organisateur de cours de formation professionnelle continue.

Le Ministre de l’Education Nationale,
de la Formation Professionnelle et des Sports,
Vu la loi du 4 septembre 1990 portant réforme de l’enseignement secondaire technique et de la formation

professionnelle continue, notamment son article 47;

Arrête:

Art. 1er. L’a.s.b.l. Objectif Plein Emploi est agréée pour organiser des cours de formation professionnelle continue.
Art. 2. Le présent arrêté ministériel sera publié au Mémorial.

Luxembourg, le 20 novembre 2002.
Le Ministre de l'Éducation Nationale,

de la Formation Professionnelle et des Sports,
Anne Brasseur

Administration de l’Emploi. – Examens de promotion. – Le Ministère du Travail et de l’Emploi organisera
au cours du mois d’avril 2003 un examen de promotion dans la carrière de l’expéditionnaire à l’Administration de
l’Emploi et au cours du mois de novembre 2003 un examen de promotion dans la carrière du rédacteur à
l’Administration de l’Emploi.

Administration judiciaire. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 18 octobre 2002:
– Monsieur Alex Braun, inspecteur, a été nommé inspecteur principal,
– Madame Manon Schwirtz, commis principal hors cadre, a été nommée chef de bureau adjoint hors cadre.

Entreprise des Postes et Télécommunications. – Prix. – A partir du 1er janvier 2003 est applicable la liste de
prix no 10 de l’Entreprise des Postes et Télécommunications concernant les services de télécommunication qu’elle offre
au public.

Cette liste est à la disposition du public à tous les bureaux de poste et téléboutiques ainsi que sur le site Internet
«www.telecom.lu».

Ministère de la Famille, de la Solidarité sociale et de la Jeunesse. – Services pour personnes âgées. –
Agrément. – Par arrêté ministériel du 23 octobre 2002, l’agrément a été accordé à l’organisme gestionnaire
«Commune de Niederanven», ayant son siège à 1, rue de la Gare, L-6985 Hostert, pour l’exercice de l’activité de
«repas-sur-roues», à l’adresse 1, rue de la Gare, L-6985 Hostert.

L’agrément a été enregistré sous le numéro PA/99/07/018.

Ministère de la Santé. – Concessions de pharmacie. – Par arrêté ministériel du 19 novembre 2002 de
Monsieur le Ministre de la Santé et de la Sécurité Sociale la titulaire de la concession de pharmacie sise à Obercorn a
été autorisée à transférer son officine vers la commune de Sanem. Ce transfert peut être opéré au plus tôt le 15 mars
2003.

Service de Coordination de la Recherche et de l'Innovation pédagogiques et technologiques. – Congé
sans traitement. – Par arrêté grand-ducal du 21 novembre 2002 un congé sans traitement est accordé à M. Jean-
Paul Reeff, psychologue au Service de Coordination de la Recherche et de l'Innovation pédagogiques et technologiques,
du 1er février 2003 au 31 janvier 2005 pour lui permettre de préparer sa réorientation professionnelle.
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